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Cher Confrère, 
 

Je vous écris en ma qualité de responsable de l’Association de Formation des 
Experts Judiciaires (AFEJ), organisme à but non lucratif qui regroupe plusieurs 
Compagnies d’experts de justice qui ont décidé de mutualiser leurs moyens pour mettre 
en œuvre la formation continue des Experts.  
 

La présente lettre s’adresse à l’expert judiciaire que vous êtes, soit parce que vous 
venez de prêter serment, soit parce que vous avez été inscrit sur la liste des experts de 
la Cour d’Appel dont vous dépendez au cours de ces dernières années. 
 

 Conformément aux dispositions légales en la matière, vous devez connaître 
parfaitement les principes directeurs du procès et les règles de procédure applicables 
aux mesures d’instruction confiées à un technicien et vous devez chaque année faire 
figurer dans votre rapport d’activité les formations suivies dans ces domaines, comme le 
prévoient les dispositions de l’article 10 du décret du 23 décembre 2004 qui régit le statut 
des experts judiciaires. De même, vous devrez justifier de votre formation lors du dépôt 
de votre demande de réinscription quinquennale. 
 

 Vous êtes un technicien reconnu dans votre spécialité mais vous êtes sans doute 
peu ou insuffisamment familiarisé avec la pratique du monde judiciaire. Pour ces raisons, 
l’AFEJ organise à votre attention un séminaire de formation à la fois théorique et 
pratique, afin de vous éviter de tomber dans les multiples pièges tendus aux néophytes. 
Cette formation obéit également à une logique d’homogénéisation nationale des 
pratiques expertales et elle vous est proposée évidemment en étroite collaboration avec 
les autorités judiciaires. 
 

 Ces enseignements sont dispensés par des magistrats, avocats ou experts 
chevronnés (tous bénévoles selon la règle générale) qui sauront guider vos premiers pas 
en la matière. Une abondante documentation vous sera remise à cette occasion et vous 
pourrez nouer des relations avec d’autres confrères qui vous permettront de vous 
épauler mutuellement. 
 
 Vous trouverez ci-après le programme de ce séminaire qui se tiendra à Orléans 
les vendredi 24 et samedi 25 mars 2017 au Novotel de La Source à Orléans : 
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…/… 
 

. 
 
Les sources du droit en France -  L’organisation judiciaire en France  - Les décisions 
de justice – La preuve en  droit français ; 
 
L'expert et les affaires pénales ;  
     
Les exigences de l'expertise civile ;  
 
L’Expertise devant les juridictions administratives ;   
 
La dématérialisation des opérations d’expertise - L’apport des outils numériques – les 
risques encourus ; 
 
Le rapport d'expertise par M. Alain ANSOINE ; 
 
L'expert judiciaire vu par les Avocats ; 
 
La responsabilité de l'expert ; 
 
Déontologie ; 
 
Obligations sociales et fiscales de l'expert ; 
 
Conduite pratique de l'expertise. 
 

 
 Le coût de cet enseignement est particulièrement étudié et réduit au 
minimum : il est de 300 € pour un expert dépendant des Cours d'appel d'Orléans et 
Riom, 350 € pour les autres et il intègre  le repas du midi. Il peut par ailleurs donner 
lieu au versement d'une subvention sollicitée auprès du fonds de formation auprès 
duquel votre employeur ou vous-même cotisez. 

 
 Le nombre de places étant limité, je vous invite à renvoyer le plus rapidement 
possible le bulletin d'inscription au siège administratif de l'AFEJ accompagné d'un 
chèque à l'ordre de l'AFEJ pour la bonne organisation de ce séminaire. 
 
 Je reste à votre disposition pour toute précision qui pourrait vous être utile sur 
l'organisation et vous prie de recevoir, Cher Confrère, mes salutations dévouées. 

 
 Le Président, 
 
 
 
 Dr Roch MENES 


